
Vivre avec 
et comme 
les autres

L’ADAPTBULLETIN DE SOUTIEN ET/OU D’ADHÉSION
Renvoyer ce coupon au Service Don / Adhésion de L’ADAPT - Tour Essor - 14 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex

Avantage fiscal : Le montant de votre don / adhésion est déductible de vos impôts dans les conditions prévues par la loi.
Un reçu fiscal vous sera envoyé dès réception de votre don / adhésion. L’adhésion donne droit de vote pour l’élection du Conseil d’administration de L’ADAPT, 

dès l’année suivant l’adhésion et offre la possibilité de participer à son Assemblée générale.
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations dont nous disposons à votre égard. Pour faire valoir ce droit, il vous suffit de prendre contact avec le siège de l’association.

Je soutiens L’ADAPT et ses actions et je fais un don : 

20 euros

40 euros

Autre : Au …………………… euros

J’adhère à L’ADAPTère à L’ADAP : Cotisation de 20 euros

J’adhère à L’ADAPT et je souhaite apporter mon concours

bénévole à ses actionsbénévole à ses actio

OuiO i Non

Je souhaite recevoir régulièrement des informations de L’ADAPT

Oui Non

Je suis :

Un particulier - Nom / Prénom

Une entreprise - Dénomination

Adresse

Code postal 

Ville

Téléphone

Email

Une personne handicapée doit-elle vivre en milieu protégé ou comme tout un chacun 
en milieu ordinaire ? Du soin à la rééducation, quel accompagnement peut-il lui être 
proposé ? Quelle formation peut-elle suivre ? Quelle action pour son retour à l’emploi ?
L’ADAPT accompagne chaque année plus de 11 000 personnes handicapées 
touchées par le handicap à leur naissance ou suite à un accident de la vie.  Au 
travers de ses établissements sanitaires et médico-sociaux, L’ADAPT prodigue  soin 
et rééducation et propose orientation, formation et aide à l’insertion professionnelle à 
chacun de ses bénéficiaires. La mission qu’elle mène depuis 80 ans : accompagner 
la personne handicapée dans son combat ordinaire, celui de sa vie quotidienne, 
pour qu’elle puisse « vivre avec et comme les autres ». 



L’ADAPT ACCOMPAGNE LES PERSONNES HANDICAPÉES
DANS LEUR VIE DE TOUS LES JOURS

Association pour 
l’insertion sociale et
professionnelle des 
personnes handicapées

Association loi 1901 créée
en 1929 par Suzanne
Fouché, reconnue d’utilité 
publique en 1934

11 000
personnes accueillies 
chaque année  

75structures
sociales et médico-
sociales pour enfants
et adultes (médecine physique
et de réadaptation, formation
professionnelle, accompagne-
ment, travail protégé)

2 000salariés

1 000 adhérents

220 bénévoles

L’ADAPT 
en bref

www.ladapt.net

LES ACTIONS EN FAVEUR DE L’EMPLOI DE L’ADAPT : 

Pour nous joindre : contact@ladapt.net 
01 48 10 12 45

La Semaine pour l’emploi 
des personnes handicapées
Depuis 1997, en novembre, L’ADAPT organise
cette Semaine où entreprises et travailleurs
handicapés se rencontrent partout en 
France. Près de 150 manifestations (forums,
Jobdatings© et Handicafés©) contribuent 
à briser les préjugés et à révéler les
compétences. En 2008, pas moins de 75 000
rencontres entre travailleurs handicapés et
recruteurs ont eu lieu.

Le Réseau des Réussites
Ce réseau national propose un parrainage
aux personnes handicapées qui le souhaitent. 

En 2008, ses 25 comités constitués de 220 
bénévoles ont accompagné 400 travailleurs
handicapés dans leur recherche d’emploi.

Les départements nationaux 
formation et entreprises
Ils accompagnent les entreprises dans 
leur politique emploi handicap et forment
leurs équipes au recrutement et à 
l’intégration des personnes handicapées.

L’enfant handicapé doit 
être scolarisé dans 
l’école de son quartier
Les professionnels de nos
9 établissements pour 
enfants oeuvrent
quotidiennement pour 
accompagner, soigner et
scolariser l’enfant dans
l’école de son quartier. 
En 2008, 1 577 enfants 
ont été suivis.

Dès l’hôpital, un 
accidenté doit pouvoir 
préparer son avenir
Les professionnels des 
9 centres de médecine
physique et de
réadaptation (CMPR) 
de L’ADAPT rééduquent
chaque jour les victimes 
d’accidents ou de 
maladies. Au-delà, ils
anticipent, dès la prise en 
charge hospitalière, la suite
de leur vie professionnelle,
sociale et familiale par
la démarche précoce 
d’insertion.
En 2008, 3 616 
patients ont été 
accueillis.

La personne 
handicapée doit 
pouvoir se former 
L’ADAPT dispose de 
14 sites de formation.
Par ailleurs, pour permettre 
aux stagiaires de se former 
sans quitter leur région, elle 
se rapproche de structures 
de droit commun, comme
l’AFPA ou propose des 
formations ouvertes à 
distance. 
En 2008, 4 293 
stagiaires ont été 
formés. 

La personne 
handicapée doit 
pouvoir travailler
L’ADAPT compte
15 établissements et
services d’aide par le
travail (ESAT) permettant 
à la personne  lourdement
handicapée de travailler. 
Parmi ces structures,
9 sont Hors-les-murs
et offrent au travailleur
handicapé la possibilité 
d’intégrer des entreprises
du milieu ordinaire. 
En 2008, 581 
travailleurs handicapés 
ont travaillé en ESAT.

Les enfants et adultes 
handicapés doivent 
pouvoir vivre avec 
les autres
Prise en charge ne
rime pas forcément 
avec isolement à
L’ADAPT. 24 services 
d’accompagnement 
(SAVS, SAMSAH,
SSESD, etc.) et services
mobiles se développent
afin d’accompagner 
individuellement la
personne handicapée  
dans sa vie quotidienne. 
Ce sur-mesure est au
service de la notion de 
parcours vers l’autonomie.
En 2008, 1 026 enfants 
et adultes ont été 
accompagnés. 


